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Jeudi 14 janvier 1937.

Le Parlement du Canada ayant été, par pro-
clamation du Gouverneur général, convoqué
aujourd'hui pour l'expédition des affaires:

La séance est ouverte à deux heures et de-
mie de l'après-midi, Son Honneur le Président
étant au fauteuil.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président avise le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
du Gouverneur général l'informant que Son
Excellence le Gouverneur général se rendra à
la salle du Sénat pour ouvrir la session du Par-
lement du Dominion aujourd'hui à trois heures
de l'après-midi.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

L'honorable Adrian Knatchbull Hugeesen,
C.R., de la division d'Inkerman, Québec, est
présenté par l'honorable Raoul Dandurand et
le très honorable George P. Graham.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures, Son Excellence le Gouver-
neur général se rend à la salle du Sénat et
prend place au trône. Il plaît à Son Excel-
lence de requérir la présence de la Chambre
des communes, et celle-ci étant venue avec son
Orateur, il plaît à Son Excellence d'ouvrir la
deuxième session du dix-huitième Parlement
du Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Il m'est très agréable de me retrouver au mi-
lieu de vous au début de cette session du Parle-
ment.

Le peuple du Canada, comme ceux des autres
parties du Commonwealth des nations britan-

niques, a été très peiné d'apprendre la décision
de Sa Majesté le roi Edouard VIII de renoncer
au trône pour lui-même et pour ses descendants.
En conformité du Statut de Westminster, des
dispositions ont été prises aussitôt pour formu-
ler la requête du Canada, en même temps que
son consentement, relativement à l'adoption par
le Parlement de Westminster de la loi donnant
suite à l'acte d'abdication de Sa Majesté et
assurant la succession au trône. Conformément
au même Statut, le Parlement du Canada sera
prié de donner son assentiment à la modification
apportée à la loi de succession.

Vous serez invités à voter une résolution ex-
primant la fidélité des membres des deux Cham-
bres du Parlement envers Sa Majesté le roi
George VI.

Sa Majesté a bien voulu fixer au 12 mai la
date de son Couronnement. Il vous sera recom-
mandé de prendre les dispositions nécessaires
pour que le Canada puisse être dignement repré-
senté aux cérémonies du Couronnement.

Au mois de mai prochain, s'ouvrira à Londres
une conférence impériale, au cours de laquelle
seront étudiées des questions intéressant les
membres du Commonwealth britannique.

La situation internationale continue de causer
bien des inquiétudes. A sa réunion de septem-
bre, l'assemblée de la Société des Nations a
s4rieusement envisagé les effets que de récents
incidents peuvent avoir sur l'action de la So-
ciété, et elle a désigné une commission, dont le
Canada fait partie, pour étudier l'application
des principes du Pacte.

Heureusement, les relations internationales
dans notre continent et la situation au Canada
offrent un contraste frappant avec ce qui existe
dans plusieurs autres pays.

La visite du président des Etats-Unis au
Canada, en juillet dernier, a été un geste d'ami-
tié et de bonne entente internationales haute-
ment apprécié.

La situation s'est constamment améliorée dans
tout le Canada, au cours de l'année qui vient
de finir. C'est une preuve des bons effets de la
politique économique du Gouvernement et des
méthodes employées pour assurer le rétablisse-
ment national. Le réveil de la confiance qui
s'accuse de façon si manifeste est un gage de
la continuation de ce re4èvement.

En même temps que se développait de façon
notable le commerce intérieur et extérieur,
l'état économique, en général, s'améliorait sen-
siblement. Notons, au premier plan des indices
de ce relèvement, l'ouverture de nouveaux dé-
bouchés, la reprise industrielle, le redressement
du marché du travail, l'accroissement des re-
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